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Certificat Administratif


Je soussignée Marlyse GUILBAUD, Adjointe au Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que M. SIRE Laurent et Mme WILKINS Audrey sont entrés dans notre logement communal situé à l’adresse suivante,  le 09 mai dernier :

· 50 rue de la République.

Le loyer mensuel s’élève à 525,00 €.

Il y a lieu de proratiser leur loyer pour le mois de mai, comme suit :

525,00 €  /30 jours = 17,50 € x 22 jours = 385,00 €

Il y a lieu d’établir un titre de 385,00 € + 22,00 € (charges : ordures ménagères et assainissement) à l’encontre de M. SIRE Laurent et Mme WILKINS Audrey.


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 10 mai  2016

L’Adjointe au Maire,

Marlyse GUILBAUD

�EMBED Unknown���
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